
ASSEMBLEE GENERALE DU 14 JANVIER 2006

L’assemblée générale a eu lieu le samedi 14 janvier 2006 à partir de 20 h au siège du Cercle, 
62 Grand Rue.
Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée, à leur entrée, par les membres pré-
sents.
L’Assemblée est présidée par Vincent Burgun, président du Conseil d’administration. Michel 
Martz est sectrétaire de séance.
Monsieur le Président communique à l’Assemblée la feuille de présence, dont il résulte que 8
membres sont présents.
Monsieur le Président rappelle l’ordre du jour de l’Assemblée : 

 - Rapport de gestion du Conseil d’administration sur les activités et les comptes de l’as-
sociation durant l’éxercice 2005.
 - Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de cet exercice.
 - Approbation desdits comptes et rapports.
 - Quitus aux administrateurs.
 - Organisation du Congrès 2007 de la FFMF

Lecture est ensuite donné du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport du 
commissaire aux comptes, lesdits rapports demeurant annexés au présent procès-verbal.
Monsieur le Président déclare alors la discussion ouverte. Il ajoute que les membres du Conseil 
d’administration et le commissaire aux comptes qui assistent à l’Assemblée sont à la disposition 
des membres de l’association pour donner toutes explications qu’ils désirent obtenir.
Après échange de vues, personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président soumet 
successivement aux voies les résolutions suivantes :

Le Cercle Ferroviaire de la Licorne

Saverne 2007
Congrès FFMF 

Cercle Ferroviaire de la Licorne
62 Grand Rue
67700 Saverne



Première résolution
L’Assemblée générale, après avoir entendu le lecture des rapports du Conseil d’administraton 
et du commissaire aux comptes, approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2005 
tels qu’ils sont présentés et détaillés.
Cette résolution est adpotées à l’unanimité.

Deuxième résolution
L’Assemblée générale donne quitus de sa gestion au Conseil d’administration qui est reconduit 
intégralement pour l’année 2006. Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Troisième résolution
Depuis l’assemblée générale extraordinaire du 10 septembre 2005 et en liaison avec les instan-
ce dirigeantes de la FFMF, un dossier de candidature a été préparé et présenté en commission 
peu avant l’édition 2005 du salon Expométrique, ledit dossier demeurant annexé au présent 
procès-verbal.
Un avis favorable a été donné par la FFMF qui trouve le dossier sérieux et argumenté, ainsi que 
son thème pertinent :

L’Europe des Chemins de Fer, de l’Orient-Express au TGV Est-Européen.

L’Assemblée générale approuve la décision d’organiser le Congrès FFMF Saverne 2007. Cette 
résolution est adoptée à l’unanimité.

Notons qu’un grand fl ou entoure encore à ce jour l’organisation de l’exposition UAICF de Cha-
lons-en-Champagne, Festimodel, dont la FFMF est toutefois partenaire, et qui devrait égale-
ment se tenir les 9 et 10 juin prochains.
Dans un premier temps, il avait été indiqué que cette exposition n’aurait pas lieu, les locaux 
n’étant pas disponibles en juin 2007.
Plusieurs membres du Cercle font part de leur inquiétude et de la pertinence pour la FFMF d’or-
ganiser ou de participer offi ciellement aux mêmes dates à deux expositions majeures, dont un 
congrès.

Quatrième résolution
L’Assemblée générale approuve la décision de mettre en place un site internet dans le cadre de 
son plan de communication pour la promotion du Congrès FFMF Saverne 2007. Cette résolu-
tion est adoptée à l’unanimité. 
Bruno Moret est chargé du développement et du référencement du site : 
http://www.saverne2007.blog4ever.com

Cinquième résolution
L’Assemblée générale approuve le décision de modifi er son logo en utilisant une photographie 
de la rame du TGV Est-Européen, présentée à Saverne en avant-première le 18 septembre 
2005.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

Après de longues discussions, la séance a été levée vers minuit

Vincent Burgun         Bruno Moret
Président          Trésorier



Principes comptables et méthodes de base

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2005 ont été établis et présentés con-
formément aux dispositions du plan comptable général adapté aux associations.

Evénements signifi catifs de l’exercice

Le principal événement de l’exercice fut l’organisation d’Historail 2005. Cette exposition fut un 
franc succès, avec 1797 entrées payantes entre le 17 juillet et le 28 août 2005 qui ont générées 
un produit de 3480 €.

Une part signifi cative de ces entrées est à porter au crédit de l’article de 7 pages publié dans 
les colonnes de la revue Loco Revue du mois de juillet 2005, présentant en détail le réseau de 
Vincent Burgun ainsi que le programme de l’exposition Historail 2005.
Par ailleurs, près de 10000 tracts ont été distribués dans la région par l’intermédiaire des offi ces 
de tourismes, alors qu’à Saverne, un réseau miniature était en place dans la vitrine de l’Offi ce 
de tourisme.
Notons enfi n que cette manifestation a été annoncée sur le Forum Loco Revue, ainsi que sur 
les sites de l’AFAN et Passion-Trains.

Par contre, l’opération «Journée du timbre», organisée conjointement avec la société Philaté-
lique de Saverne est clairement un échec, puisque le total des ventes de cartes postales tim-
brées n’aura été que de 212 € alors que les frais d’impression des seules cartes s’élèvent déjà 
à 321,72 €.
Consciente de ce problème, La Poste a décidé de faire un geste en ne facturant pas la réali-
sation de la fl amme. La Société Philatélique s’engage quant à elle à acheter un lot de cartes 
postales pour un montant équivalent aux timbres utilisés, soit environ 159 €.
Quoi qu’il en soit, cette opération ne sera pas à renouveler pour le futur.

Le total des charges, exposition et vente de cartes postales, s’élève à 1900.39 €, laissant ainsi 
un excédent de 1951.39 €.

Remarques sur les comptes

Le bilan 2005, première année d’existence pour le Cercle Ferroviaire de la Licorne est extrême-
ment encourageant.
En effet, avec 10 membres cotisant, l’année se termine avec un excédent de 1901.23 €.
Notons que l’association a été créée en mars 2005.
Ce résultat est à mettre à l’actif de notre première manifestation : Historail 2005, qui a rapporté 
à l’association 1951.41 € alors que le montant des cotisations n’est que de 150 €.
Celles-ci ne permettraient d’ailleurs pas d’équilibrer à elles seules le budget de fonctionnement 
de cette première année, puisque le total des charges, hors Historail 2005, s’élève à 205.22 €.

L’excédent disponible permets de placer sur un compte de trésorerie une somme de 1600 €, 
opération effectuée le 12 décembre 2005

Bruno Moret
Trésorier






